
Culture

ROUT’ART
DescRipTiOn DU pROjeT
Il existe de véritables différences culturelles entre les Flamands et les Français. Mais les partenaires sont 
convaincus que ces différences doivent être considérées comme un véritable atout sur le plan artistique. 
Outre le fait que les deux cultures possèdent un patrimoine musical commun (l’accordéon, les fanfares, 
etc.), les partenaires mettent en place des actions permettant de mieux comprendre le dialogue entre les 
cultures et de valoriser l’identité culturelle actuelle de l’Euro-région. Ils favorisent la professionnalisation 
des acteurs dans le secteur des musiques actuelles et populaires tout en y créant de nouvelles opportu-
nités d’emploi. Ils renforcent également l’échange, la rencontre et la transmission entre les populations 
transfrontalières grâce à la musique et, plus généralement, à l’art. 

AcTiOns mises en œUvRe
Les partenaires de Rout’Art visent à soutenir de manière durable les artistes de la région frontalière pour 
appuyer structurellement la professionnalisation du secteur culturel dans la région. À cet effet, les séminaires, 
les résidences et les formations organisés s’adressent aussi bien aux musiciens amateurs qu’aux semi-pro-
fessionnels et aux professionnels. Des parcours, les « Parcours tout court », sont développés pour la musique 
accordéon, la musique électronique, la musique du monde, etc. 

Parallèlement, des productions musicales populaires sont développées avec différents thèmes pour inviter les 
habitants de la région frontalière à réfléchir sur un nombre de questions concernant l’identité culturelle spécifique 
auxquelles ils sont confrontés : quelle est l’importance de la langue ? A quel point la langue est-elle importante 
dans la perception culturelle ? Quelles barrières existent encore sur le plan culturel dans la région frontalière ?

Via la formation “Formart”, les partenaires proposent à des chômeurs de longue durée et à des jeunes en 
difficulté sociale et économique de faire un stage dans le secteur des évènements culturels. Cette action est 
développée en partenariat avec des instances de formation des deux côtés de la frontière. Elle vise à suivre 
le chômeur ou le jeune dans un travail culturel durant plusieurs mois. Une fois formé, le chômeur ou le jeune 
est prêt et peut se rendre disponible sur le marché du travail habituel.
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Site internet : http://www.visavisnet.eu/routart
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zOnes cOUveRTes pAR le pROjeT

éléments budgétaires
Budget total : 390.565,64 EUR
montant feDeR : 203.557,82 EUR
Durée : 1 janvier 2012 – 31 décembre 2013

Zones éligibles
In aanmerking komende gebieden

Zones adjacentes
Aangrenzende gebieden

Territoire couvert : 62.0000 km²

Population concernée : 10.500.000 habitants 

Oppervlakte grensgebied: 62.0000 km² 

Betrokken bevolking: 10.500.000 inwoners
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pour connaitre les résultats du projet, consultez la page web du projet
http://www.interreg-fwvl.eu/fr/prj/189.html

http://www.interreg-fwvl.eu/fr/prj/189.html

